
Parcours de vie

Marche à suivre 0 à 1 an - Éducation

Inscrire votre enfant sur les listes d’attente en garderie

Rendez-vous sur La Place 0-5 et créez votre profil.

Cochez le ou les besoins particuliers de votre enfant dans les critères de recherche. Vous pourrez
également préciser si vous avez le rapport d’un professionnel de la santé. 

Contactez directement les services de garde pour discuter de vos besoins spécifiques.

Consultez les ressources qui peuvent vous outiller : Ressources

Consultez le dossier : Service de garde et maternelle

Diverses possibilités peuvent être envisagées en ce qui concerne l’entrée à l’école
de votre enfant, selon votre situation. Par exemple, il peut être possible d’inscrire
un enfant à l’école dès l’âge de 4 ans, ou encore de repousser son entrée à 6
ans. 

Le site du ministère de la Famille gagne à être consulté pour vous éclairer sur les
différents types de service de garde et les mesures d’aide financière disponibles
pour faciliter l'intégration de l'enfant en service de garde.

Il est possible que vous deviez fournir à votre service de garde une évaluation des
besoins spécifiques de votre enfant, dès son inscription. Si c’est le cas, l’équipe
vous en informera.

Bon à savoir
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N’hésitez pas à vous renseigner pour démystifier la surdité de votre enfant, et ce
qu’elle implique pour une entrée en service de garde. Vous pouvez trouver des
renseignements auprès de l’AQEPA de votre région!

Bon à savoir

Pour plus d’informations, consultez le site web de l’accompagnateur : laccompagnateur.org
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